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DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté préfectoral interdépartemental portant sur la délimitation de la zone à enjeu sanitaire sur les champs captants du Sud de Lille.

par arrêté du 1er décembre 2015

sur proposition de monsieur le directeur ddtm du nord et du pas-de-calais arrêtent

Article 1er - Objet de l’arrêté
Le  présent  arrêté  délimite  une  zone  à  enjeu  sanitaire  dénommée  « Sud  de  Lille »  pour  l’application  des  dispositions  de  l’arrêté
interministériel du 27 avril 2012 susvisé.

Article 2 - Délimitation
La zone à enjeu sanitaire « Sud de Lille » est délimitée conformément aux plans annexés au présent arrêté. Elle comprend l’intégralité du
territoire  des  communes  de  Avelin,  Allennes-les-Marais,  Annoeullin,  Bauvin,  Carnin,  Chemy,  Don,  Emmerin,  Faches-Thumesnil,
Gondecourt,   Herrin,  Haubourdin,  Houplin-Anscoine,  Lesquin,  Loos,  Noyelles-les-Seclin,  Provin,  Sainghin-en-Weppes,  Santes,  Seclin,
Templemars, Vendeville, Wattignies, Wavrin et une partie du territoire des communes de Camphin-en-Carembault, Carvin et Phalempin.

Article 3 - Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté sera transmise pour affichage pendant une durée minimale d’un mois aux mairies des communes de Avelin,
Allennes-les-Marais,  Annoeullin,  Bauvin,  Camphin-en-Carembault,  Carnin,  Carvin,  Chemy,  Don,  Emmerin,  Faches-Thumesnil,
Gondecourt,  Herrin, Haubourdin, Houplin-Anscoine, Lesquin, Loos, Noyelles-les-Seclin, Phalempin, Provin, Sainghin-en-Weppes, Santes,
Seclin, Templemars, Vendeville, Wattignies, Wavrin.
Ces informations seront mises à disposition du public sur les sites internet des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais.

Article 4 - Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans un délai de deux mois à compter de la date d’affichage en
mairie.  Le silence gardé par l’administration pendant deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet
de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais dans un délai de deux mois.

Article 5 - Publication Le secrétaire général de la préfecture du Nord, le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le
président  de la Métropole Européenne de Lille,  le  président  du Syndicat  Intercommunal  d’Assainissement  du Sud-Ouest  de Lille,  le
président du SIDEN-SIAN régie Noréade, le président de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin, les maires des communes
d’Avelin, Allennes-les-Marais, Annoeullin, Bauvin, Camphin-en-Carembault,  Carnin, Carvin, Chemy, Don, Emmerin,  Faches-Thumesnil,
Gondecourt, Herrin, Haubourdin, Houplin-Anscoine, Lesquin, Loos, Noyelles-les-Seclin, Phalempin, Provin, Sainghin-en-Weppes, Santes,
Seclin,  Templemars,  Vendeville,  Wattignies,  Wavrin,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Nord,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais

Le Préfet du Nord La Préfète du Pas-de-Calais
Le Secrétaire Général Le Secrétaire Général
signé gilles barsacq signé marc del grande 











Arrêté d’enregitrement societé stb matériauxcommune de fouquiers les lens

par arrêté du 30 novembre 2015







BUREAU DE L’ANIMATION TERRITORIALE DES ENTREPRISES

Décision de la commission départementale d'aménagement commercial du pas-de-calais portant autorisation de création d'une jardinerie
et animalerie, à l'enseigne "le carrefour de la fleur", à achicourt, dans la zone commerciale de la tourelle, rue du 19 mars 1962.dossier n°
62-15-198 

par décision du 16 octobre 2015

La commission départementale d’aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais 
Aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  15  octobre  2015  prises  sous  la  présidence  de  Monsieur  Xavier
CZERWINSKI, secrétaire général adjoint de la préfecture du               Pas-de-Calais, la Préfète étant empêché ;

VU le code de commerce, et notamment les articles L 750-1 et suivants ainsi que les articles R 751-1 et suivants ;

VU la loi n° 2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie et notamment                      l'article 102 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2015 portant désignation des membres représentant les maires et les intercommunalités ainsi que des
personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la commission départementale d’aménagement commercial du Pas-de-Calais ;

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  4  septembre  2015  modifié  constituant  la  composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial du Pas-de-Calais pour l’examen de la demande ci-après détaillée ;

CONSIDÉRANT la demande enregistrée par mes services le 28 août 2015 sous le             n° 62-15-198, déposée par la Société anonyme
L’IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES sise 24, rue Auguste Chabrières à Paris (75015), afin d'obtenir l'autorisation de
créer une jardinerie et animalerie, à l’enseigne « LE CARREFOUR DE LA FLEUR », d’une surface de vente de 2115 m², à Achicourt
(62217), dans la zone commerciale de la Tourelle, rue du               19 Mars 1962 ; 
CONSIDÉRANT que la Société anonyme L’IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES agit en sa qualité de propriétaire des
constructions ;
VU le dossier présenté à l'appui de la demande ;
VU le rapport d’instruction présenté par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission ;
- 2 -
Assistés de :
- Mesdames Vanessa DEWAGHE et Pascale GARBE, représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais ;
CONSIDÉRANT que le projet permet de résorber une friche commerciale ;
CONSIDÉRANT que le projet constitue la seconde phase de réhabilitation de la Zone commerciale de la Tourelle ;
CONSIDÉRANT  que  le  projet  participe  à  la  requalification  harmonieuse,  en  termes  de  façades  et  d’espaces  verts,  de  la  Zone
commerciale de la Tourelle ;
CONSIDÉRANT que l’arrivée de l’enseigne « LE CARREFOUR DE LA FLEUR » sera bénéfique pour la concurrence et permettra de
diversifier l’offre commerciale sur Achicourt ;
CONSIDÉRANT que 8 emplois directs devraient être créés ;
A décidé :
d’accepter l'autorisation sollicitée à l’unanimité des membres présents.
Ont voté pour l'autorisation du projet :
- Monsieur Raymond KRETOWICZ, Premier Adjoint au Maire d’Achicourt ;
- Monsieur Daniel DAMART, Vice-Président de la Communauté Urbaine d’Arras ;
- Monsieur Jean-François DÉPRET, Vice-Président du Syndicat pour la Cohérence des Orientations Territoriales de l’Arrageois (SCOTA) ;
- Madame Évelyne NACHEL, Conseillère Départementale, représentant le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais ;
-  Madame  Sylvie  ROLAND,  Vice-Présidente  de  la  Communauté  de  Communes  du  Canton  de  Fauquembergues,  représentant  les
Intercommunalités au niveau du Pas-de-Calais ;
- Monsieur Jean-Michel PÉLIKS, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Serge AVEILLAN, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Madame Blanche CASTELAIN, Personnalité Qualifiée en matière de Développement Durable.
Arras, le 16 octobre 2015

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL
signé Xavier CZERWINSKI

Avis défavorable de la commission nationale d'aménagement commercial du pas-de-calais portant sur le projet d'extension de 1401 m²
d'un supermarché à l'enseigne "e.leclerc express", exploité à bapaume sur une surface de vente de 999 m²







CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ 

COMMISSION INTERRÉGIONALE D’AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD

Extrait individuel de la décision n°aut-n-2015-12-02 a-00135093 autorisation d’exercer afagis protection 1 avenue du mont liebaut 62400
bethune

par autorisation du 02 décembre 2015
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